
AIDE-MÉMOIRE 
Travailleur Auto. 

IMPÔTS 2019 

DÉPENSES ADMISSIBLES  Achats de marchandises (pour la revente) 

 Publicité 

 Repas et frais de représentation 

 Créances irrécouvrables 

 Assurances 

 Intérêts et frais bancaires 

 Taxes d’affaires, droits d’adhésion, licences, permis et cotisation 

 Papeterie, frais et fournitures de bureau 

 Honoraires professionnels (y compris les frais comptables et juridiques) 

 Frais de formation en lien avec les activités de l’entreprise 

 Salaires, traitements et avantages (y compris les cotisations de l’em-
ployeur) 

 Frais de déplacement 

 Livraison, transport et messageries 

 Loyer commercial 

 Réparations et entretien (autre que le véhicule et la résidence) 

 Électricité, chauffage du loyer commercial 

 Téléphone commercial 

 Internet commercial 

 Dépenses relatives aux véhicules (voir aide-mémoire) 

Critère pour dépenses admissibles: Dépenses raisonnables engagées dans le but de gagner un revenu 
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Critères pour l'admissibilité des dépenses de résidence pour un travailleur autonome 

1. Le bureau à domicile est votre principal lieu de travail OU; 

2. Le bureau sert uniquement à gagner des revenus d'entreprise et est utilisé de façon régulière et continue pour rencontrer 
des clients ou des patients. 

AIDE-MÉMOIRE 
Travailleur Auto. 

(SUITE) 

UTILISATION DE LA  

   RÉSIDENCE 

 % d'utilisation à des fins d'affaires 

 Chauffage  

 Électricité  

 Assurances  

 Entretien et réparations  

 Intérêts hypothécaires  

 Impôts fonciers (taxes municipales et taxes scolaires) 

 Loyer (si locataire) 

METTRE LE 

MONTANT 

TOTAL 
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